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ARRETE PORTANT PROLONGATION DE STAGE
(en lien avec les congés rémunérés autre que congés annuels)

DE M ..................................................

GRADE ................................................

Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article R.327-12,
Vu le décret n° ……………………. du …………………………….. portant statut particulier du cadre d'emplois des …………………….,

(Si catégorie C) Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,

(Si catégorie B) Vu le décret n° 2002-870 du 3 mai 2002 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

(Si catégorie B) Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

(Si catégorie A) Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale,

(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu l'arrêté en date du …… nommant M ……..., ...... (grade) stagiaire, … échelon, Indice Brut …, Indice Majoré …, à compter du …..., avec une ancienneté de ……, 

Considérant que le stage a été interrompu :

- du …… au …… (indiquer les motifs)

- du …… au …… (indiquer les motifs)
Considérant à la fois que la période de stage accomplie avant l’interruption est inférieure à la moitié de la durée statutaire du stage et que le stage a été interrompu pendant une durée supérieure à un an,

ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du ……………, le stage de M ……………….., ……………… (grade) est prolongé pour une durée de …………….…
ARTICLE 2 :
Pendant cette durée, M ………………. reste classé(e) au ….. échelon, Indice brut …………., Indice majoré …………, avec une ancienneté de …………
ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera :



- notifié à l’intéressé(e),



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère

exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

   -  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

   informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

   site Internet www.telerecours.fr 
Notifié le : .................... 

Signature de l’agent :

	PROLONGATION DE STAGE
	28/05/2026


	PROLONGATION DE STAGE 
	11/04/2025
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